
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  
 
 

AVIS DE RÉUNION 

DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE 

CHARGÉE DE LA RÉGULARITÉ DES LISTES ÉLECTORALES 
 

______________________ 

 

 

En application de l’article L.19 du Code Electoral, la commission de 

contrôle chargée de la régularité des listes électorales composée de : 

 

Pascal MIR 

Rodolphe DELETAGE 

Stéphanie BORREL 

Bruno SELAS 

Nathalie GELY 

 

se réunira le Jeudi 16 mai 2024 à 18H30, Salle du Conseil de la Mairie 

de Marcillac-Vallon. 

 

 

 

 

 

Pour affichage le 23 avril 2024. 

 

Tél. : 05.65.71.72.25 

e-mail : mairie@marcillacvallon.fr 

 


